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Avant-propos
Plus de trois millions de personnes ont perdu la vie dans des conflits met-
tant en œuvre des armes légères et de petit calibre durant la décennie écou-
lée. Alors que la plupart des victimes sont des civils, cette catégorie d’armes
meurtrières ne suscite que relativement peu d’intérêt.

Les armes légères sont bon marché et facilement accessibles à ceux qui veu-
lent se les procurer, légalement ou pas. Elles sont difficiles à repérer, facile-
ment transférables d’un lieu de conflit à un autre et passent souvent dans le
domaine des activités criminelles. Leurs effets meurtriers et les dommages
qu’elles causent à la société se ressentent souvent longtemps après la fin du
conflit qui avait été initialement à l’origine de leur acquisition.

L’UE adhère à la lutte contre la prolifération des armes légères dans le
monde. Dans une action commune de 1998, nous avons pris l’engagement
d’œuvrer pour la réduction de l’accumulation déstabilisatrice de ces armes
afin d’atteindre des niveaux compatibles avec les besoins légitimes de sécu-
rité des pays. En outre, nous sommes convenus de défendre le principe
selon lequel les ventes d’armes doivent obéir à des critères d’exportation
restrictifs. Depuis lors, nous avons financé un certain nombre de projets
dans le monde, dont le but est la collecte et la destruction des armes dans
les pays sortant d’une situation de conflit.

La Conférence des Nations unies sur le commerce illicite des armes légères
sous tous ses aspects, qui se tiendra cet été, est appelée à jouer un rôle
majeur en faisant mieux percevoir les dommages que ces armes provoquent
en termes de vies humaines et de tissu social et en faisant porter les efforts
de la communauté internationale sur la recherche d’une solution à ce pro-
blème. L’UE mettra tout en œuvre pour que la Conférence débouche sur
une action rapide et concrète, tant au niveau national qu’au niveau régio-
nal, tout en renforçant la coopération internationale dans ce domaine.

Christopher Patten

Commissaire 
européen
chargé 
des relations 
extérieures

Anna Lindh

Ministre suédoise
des affaires 
étrangères
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Le problème

Ces dernières années, la plupart des victimes des conflits armés ont été
tuées par des armes légères et de petit calibre (désignées ci-après «armes
légères»). Il s’agit pour la plupart de civils, parmi lesquels figurent de nom-
breux enfants. Si ces armes sont utilisées, c’est pour des raisons évidentes:
les armes légères sont relativement bon marché; elles sont aussi faciles à
manier, même par des enfants, ce qui explique pourquoi le nombre d’en-
fants soldats a sensiblement augmenté ces dernières années. Ces armes peu-
vent être facilement achetées en grandes quantités dans de nombreuses
régions du monde. Leur accumulation et leur acheminement rapides les
rendent aptes à modifier les équilibres militaires et à déstabiliser les régions
et les sociétés. Elles contribuent aussi à l’éclatement de conflits armés et
elles intensifient et prolongent la violence. Les armes ayant déjà servi sont
souvent recyclées, tant légalement qu’illégalement, et passent ainsi d’une
zone de conflit à une autre et traversent les frontières nationales.

Étant largement disponibles et facilement transférables, les armes légères,
qui ont connu une rapide accumulation, ont provoqué de grandes souf-
frances humaines, nuit au développement économique et aggravé la pau-
vreté dans le monde au cours de ces dernières années. L’Union européenne
(UE) a à cœur de combattre l’accumulation déstabilisatrice et le mauvais
usage des armes légères dans le monde. Néanmoins, même s’ils sont bien
coordonnés, les efforts de l’UE doivent s’inscrire dans un cadre internatio-
nal plus vaste qui offre une réponse à la souffrance et à l’insécurité provo-
quées par les armes légères.

Il n’existe pas d’approche unique qui permette de s’attaquer à tous les
aspects du problème. De nombreux facteurs doivent être pris en compte,
notamment la sécurité, le commerce, les relations civiles-militaires aux
niveaux international et intérieur, ainsi que le rôle des armes dans la socié-
té. Une approche globale s’impose donc, et il y a lieu de combiner les stra-
tégies de la «demande» et de l’«offre» ainsi que les mesures permettant
d’empêcher la remise en circulation des armes légères et d’éliminer les
vastes surplus existants.

Ces mesures doivent s’inscrire dans une stratégie à grande échelle qui asso-
cie toute une gamme d’instruments, tant à long terme qu’à court terme,
parmi lesquels il faut citer: les mesures propres à accroître la confiance, le
désarmement, la démobilisation et la réintégration des anciens combat-



tants dans la société civile et, enfin, le développement. Le but premier de
telles mesures doit être de rétablir la confiance de la communauté interna-
tionale dans la possibilité de trouver une solution et de fournir un cadre
pour l’aide aux pays touchés. À cet égard, l’Union européenne se réjouit de
l’occasion unique qu’offre la Conférence des Nations unies de 2001 sur le
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects de déboucher sur
un accord international quant aux mesures à prendre.

Les pays souffrant de graves problèmes d’insécurité ou de violence ne sont
pas à même de profiter réellement de l’aide au développement. C’est pour-
quoi l’aide aux pays ou aux régions exposés aux conflits doit être accordée
en vue de favoriser la sécurité, le désarmement et la démobilisation ainsi
que la réintégration des anciens combattants dans la société civile et consti-
tuer un volet intégré des programmes de développement social et écono-
mique.

Les efforts déployés pour s’attaquer à ces problèmes doivent être vus
comme faisant partie d’un processus à long terme. L’UE a déjà apporté sa
contribution dans la recherche d’une solution aux problèmes qu’entraîne la
diffusion déstabilisatrice et incontrôlée des armes légères. Un certain
nombre de mesures ont déjà été prises dans ce domaine. Nos objectifs sont
les suivants:

• réduire l’accès incontrôlé aux armes légères dans les zones de conflit ou
de conflit potentiel en favorisant un contrôle strict des exportations et
une destruction des excédents d’armes qui se fasse dans la sécurité et le
respect de l’environnement;

• encourager la prise de mesures qui limiteront la demande en ce qui
concerne l’usage illicite des armes légères dans les zones de conflit;

• aider les gouvernements touchés à affronter tous les aspects de cette pro-
blématique.

La prolifération des armes légères est dans une grande mesure induite
par la demande d’armes dans les régions de conflit et de tension. Ainsi,
compte tenu du rôle de l’aide extérieure, notre objectif principal est d’ai-
der les pays touchés à affronter le problème eux-mêmes. Des mesures sup-
plémentaires seront prises au niveau de l’UE, au niveau national et par l’in-
termédiaire des institutions régionales et mondiales appropriées.

L’attention croissante prêtée au niveau international à la question des
armes légères, en particulier grâce à la Conférence des Nations unies sur le
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, qui aura lieu pro-
chainement, offre de nouvelles perspectives d’action à l’UE. En menant une
politique cohérente et active dans ce domaine, l’UE peut apporter une
contribution importante dans la solution des problèmes qui provoquent
d’immenses souffrances humaines ainsi que l’instabilité et des conflits dans
différentes parties du monde. Ce faisant, nous pouvons aussi, en dernière
analyse, améliorer notre propre sécurité.
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Réalisations de l’UE

Programme de l’UE pour la prévention du trafic illicite 
d’armes conventionnelles et la lutte contre ce trafic

Ce programme, adopté en juin 1997 (document n° 9057/97 du Conseil du
20 juin 1997), enjoint les États membres à renforcer leurs efforts contre le
trafic illicite d’armes, en particulier d’armes légères, sur et par leur terri-
toire. En outre, l’UE et ses États membres s’engagent à aider les autres pays
dans ce domaine. Cette aide devrait permettre de renforcer la coopération
et la coordination entre les services de renseignement, les administrations
douanières et les autres forces de l’ordre, aux niveaux tant national qu’in-
ternational, et d’améliorer l’échange d’informations et de données sur le
trafic illicite d’armes. Le programme invite également l’UE et ses États
membres à aider les pays tiers comme suit: assistance légale et administra-
tive, formation des policiers et des douaniers, adoption de mesures contre
la corruption, promotion des coopérations régionale, sous-régionale et
nationale entre les services de la police, de la douane et du renseignement,
utilisation des bases de données internationales, etc. Une attention particu-
lière est réservée aux pays se trouvant dans des situations d’après-conflit et
dans des situations de piètre sécurité et d’instabilité, où il convient notam-
ment de prendre des mesures appropriées durant les opérations de main-
tien de la paix en coopération avec les Nations unies, de rassembler et de
détruire les armes et de mettre sur pied des programmes d’éducation et de
réintégration.
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Le code de conduite de l’UE 
en matière d’exportation d’armements

Le Conseil «Affaires générales» a adopté le code de conduite de l’UE en
matière d’exportation d’armements le 8 juin 1998 (document n° 8675/98
Rev. 2 du Conseil du 8 juin 1998). Ce code constitue un accord politique
dont le but est de fixer des normes communes pour la gestion des transferts
d’armes conventionnelles. Il encourage également le renforcement de la
transparence par un meilleur échange d’informations. La responsabilité
finale des exportations d’armements reste du ressort des États membres. Ce
sont eux qui évaluent les demandes d’autorisations d’exportation cas par
cas et qui les jugent en fonction des dispositions du code.

Le code comprend deux parties. La première s’appuie sur les huit critères
communs en matière d’exportation d’armements adoptés par le Conseil
européen en 1991 et en 1992, qui doivent régir toutes les exportations d’ar-
mements par les États membres. Il s’agit des critères suivants:

1) respect des engagements internationaux des États membres de l’UE, en
particulier des sanctions décrétées par le Conseil de sécurité des Nations
unies et de celles décrétées par la Communauté, des accords en matière,
notamment, de non-prolifération ainsi que des autres obligations inter-
nationales;

2) respect des droits de l’homme dans le pays de destination finale;

3) situation intérieure dans le pays de destination finale (existence de ten-
sions ou de conflits armés);

4) préservation de la paix, de la sécurité et de la stabilité régionales;

5) sécurité nationale des États membres et des territoires dont les relations
extérieures relèvent de la responsabilité d’un État membre ainsi que
celle des pays amis ou alliés;
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6) comportement du pays acheteur à l’égard de la communauté interna-
tionale, et notamment son attitude envers le terrorisme, la nature de ses
alliances et le respect du droit international;

7) existence d’un risque de détournement de l’équipement à l’intérieur du
pays acheteur ou de réexportation de celui-ci dans des conditions non
souhaitées;

8) compatibilité des exportations d’armements avec la capacité technique
et économique du pays destinataire, compte tenu du fait qu’il est sou-
haitable que les États répondent à leurs besoins légitimes de sécurité et
de défense en consacrant un minimum de ressources humaines et éco-
nomiques aux armements.

La deuxième partie contient un dispositif pour la notification et la consul-
tation des États membres avant l’octroi des autorisations d’exportation. Ses
principales dispositions se présentent comme suit:

1) Les États membres de l’UE diffusent, par la voie diplomatique, des
précisions sur les autorisations refusées. Avant qu’un État membre n’ac-
corde une autorisation pour une transaction globalement identique à
celle qui a été refusée par un autre État membre, il consulte ce dernier
au préalable. Si, après consultation, l’État membre décide néanmoins
d’accorder une autorisation, il en informe l’État membre ayant refusé
l’exportation, en fournissant une argumentation détaillée. Durant les
deux premières années de mise en œuvre du code, le nombre de refus
notifiés et de consultations a considérablement augmenté. Cette évolu-
tion témoigne de la détermination des États membres d’introduire une
nouvelle forme de transparence dans le contrôle des exportations
d’armements et d’agir de manière plus concertée dans ce domaine.

2) Les États membres ont adopté en 2000 une liste des équipements mili-
taires auxquels s’applique le code.

3) Chaque État membre communique à ses partenaires, à titre confiden-
tiel, un rapport annuel concernant ses exportations de produits liés à la
défense et sur la façon dont il applique le code. Les rapports consolidés
basés sur les contributions des États membres ont été approuvés par le
Conseil «Affaires générales» en 2000 et ont été publiés au Journal offi-
ciel. Le code a renforcé la compréhension mutuelle des États membres
des politiques qu’ils mènent, créé un mécanisme de consultation per-
formant et encouragé le dialogue sur la mise en œuvre de ses disposi-
tions.

L’UE souhaite élargir la mise en œuvre des grands principes et des procé-
dures contenus dans le code de façon à inclure les grands exportateurs
mondiaux d’armements. Dans les semaines qui ont suivi l’adoption du
code, les pays associés d’Europe centrale et orientale ainsi que Chypre aussi
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bien que l’Islande et la Norvège (pays de l’Association européenne de libre-
échange, membres de l’Espace économique européen) se sont alignés sur
les critères et les principes contenus dans le code. La Turquie et Malte ont,
depuis lors, déclaré qu’elles souscrivent aux principes du code et se sont
engagées à ajuster en conséquence leurs politiques en matière d’exportation
d’armements. D’autres exportateurs ont adhéré entièrement ou en partie
aux principes et aux critères du code.

Action commune de l’UE en matière d’armes légères
et de petit calibre (1)

L’UE a adopté une action commune (AC) en matière d’armes légères, le
17 décembre 1998. Cette action commune propose des objectifs, des prin-
cipes et des mesures pour combattre l’accumulation et la diffusion déstabi-
lisatrices des armes légères en contribuant à ramener les stocks actuels à des
niveaux compatibles avec les besoins légitimes de sécurité des pays et en
aidant à résoudre les problèmes que posent de telles accumulations.

Pour réaliser ces objectifs, l’UE s’est engagée à promouvoir la concrétisation
d’une série de principes et de mesures, notamment les suivants:

• engagement de tous les pays de n’importer et de détenir d’armes de petit
calibre que pour répondre à leurs besoins légitimes de sécurité et enga-
gement des pays exportateurs de ne fournir des armes légères qu’aux
gouvernements, conformément à des critères restrictifs régionaux et
internationaux appropriés en matière d’exportation d’armes, comme
ceux que prévoit notamment le code de conduite de l’Union euro-
péenne en matière d’exportation d’armements. Il peut s’agir de certifi-
cats d’utilisation finale officiellement validés ou, le cas échéant, d’autres
informations pertinentes concernant l’utilisation finale;

• création et tenue d’inventaires nationaux des armes légalement détenues
par les autorités nationales et élaboration d’une législation nationale res-
trictive en ce qui concerne les armes légères;

• instauration de mesures de confiance, notamment de mesures visant à
promouvoir une plus grande transparence et ouverture, notamment par
la tenue de registres régionaux pour les armes légères et par l’échange
régulier des informations disponibles sur les exportations, les importa-
tions, la production et la détention d’armes légères et sur la législation
nationale en matière d’armes;

• lutte contre le trafic d’armes légères par la mise en œuvre de contrôles
effectifs au niveau national;

(1) Publié au Journal officiel des Communautés européennes, le 15 janvier 1999.
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• mesures visant à combattre et à faire reculer la «culture de la violence»,
par une participation accrue de la population grâce à des programmes
d’éducation et de sensibilisation.

En outre, l’UE s’efforce de rechercher un consensus aux niveaux régional et
international afin de concrétiser une série de mesures visant à réduire les
stocks existants d’armes légères. Ces mesures peuvent comprendre notam-
ment ce qui suit:

• assistance aux pays qui cherchent à limiter ou à éliminer les armes
légères excédentaires sur leur territoire;

• promotion de mesures de confiance et de dispositions visant à encoura-
ger la remise volontaire des armes légères excédentaires ou détenues illé-
galement, le désarmement et la démobilisation des combattants et leur
réinsertion et réintégration consécutives;

• élimination effective des armes légères excédentaires afin qu’elles soient
stockées en toute sécurité ainsi que leur destruction rapide et effective,
de préférence sous supervision internationale;

• octroi d’une assistance par le biais des organisations, des programmes et
des organismes internationaux ainsi que des arrangements régionaux
appropriés.

À cet égard, l’UE a fourni un soutien financier et technique autant que de
besoin à des programmes et à des projets qui concourent à la réalisation des
principes et des mesures précités. Il s’agit notamment de programmes et de
projets menés par les Nations unies et ses agences, le Comité international
de la Croix-Rouge, d’autres organisations internationales, des arrange-
ments régionaux et des organisations non gouvernementales (ONG). Ces
projets peuvent porter notamment sur la collecte des armes, la réforme du
secteur de la sécurité et des programmes de démobilisation et de réintégra-
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tion ainsi que des programmes spécifiques d’aide aux victimes. Cette aide a
jusqu’à présent été fournie grâce aux fonds de la politique étrangère et de
sécurité commune.

Actions ou initiatives en cours sur la base 
de l’action commune de l’UE

Depuis l’adoption de l’action commune en décembre 1998, l’UE a contri-
bué à quatre actions spécifiques dans la poursuite des objectifs de l’AC et
envisage de soutenir une action supplémentaire.

Cambodge
Un projet de l’UE est en cours au Cambodge depuis 1999. Il comprend
quatre volets:

1) aide au gouvernement du Cambodge pour élaborer la législation et les
réglementations concernant la propriété, la possession, l’utilisation, la
vente et le transfert d’armes et de munitions;

2) aide au gouvernement, à la police et aux forces de sécurité du
Cambodge pour élaborer des directives en vue d’améliorer la tenue de
l’inventaire et la sécurité des armes qu’ils détiennent;

3) aide au gouvernement, à la police et aux forces de sécurité du
Cambodge pour élaborer des procédures concernant la remise volon-
taire des armes légères ainsi que l’identification et la destruction des
armes légères excédentaires, en particulier dans le cadre de la démobili-
sation et de la restructuration prévues des forces armées;

4) appui aux programmes s’adressant à la société civile afin de mieux sen-
sibiliser la population aux problèmes que posent les armes légères et de
petit calibre et de développer davantage la coopération avec la société
civile dans le cadre du processus de collecte et de destruction des armes,
en particulier par un soutien des activités des ONG.



L’enveloppe budgétaire du projet avait été initialement fixée à
500 000 euros. Le projet a bien avancé durant la première année de sa mise
en œuvre: les quatre volets ont tous bien progressé et la collaboration avec
les autorités cambodgiennes est bonne. Les travaux concernant l’élabora-
tion d’une nouvelle législation en matière d’armements avancent bien et
devraient se conclure par l’adoption de la législation par le Parlement d’ici
à la fin de 2001. Dans le cadre d’un projet pilote sur l’inventaire et le sto-
ckage des armements, l’UE finance la construction de plusieurs dépôts ainsi
que la mise sur pied d’un système informatique d’enregistrement des armes
et des munitions. Pour encourager la remise volontaire des armes, des
réunions sont organisées avec la population au niveau des villages et des
communes, et une formation est dispensée aux forces de police locales.
Toutes les armes recueillies sont entassées et détruites par le feu au niveau
local durant des cérémonies appelées «flammes de la paix». L’UE collabore
étroitement avec les autorités nationales du Cambodge ainsi qu’avec les
ONG pour sensibiliser la population au projet en organisant conférences,
ateliers, publications, programmes de radio, etc. Enfin, dans le cadre d’un
plan de restitution des armes en échange de mesures de développement,
l’UE a proposé de financer le volet de collecte et de destruction des armes
et est disposée à collaborer avec les autres donateurs qui désirent contribuer
au volet du développement. L’UE est convenue de prolonger le projet d’un
an au-delà de la date d’achèvement de novembre 2000 et a engagé un mon-
tant supplémentaire de 1,3 million d’euros à cet effet.

Opération Rachel
À l’issue de ses longues années de conflit, le Mozambique

s’est retrouvé avec quantité d’armes. Introduites en grand
nombre en Afrique du Sud par des trafiquants, elles y
étaient vendues à des malfaiteurs, tandis que, au
Mozambique, elles ébranlaient la sécurité des cam-
pagnes et constituaient une cause primaire de violence.
L’Afrique du Sud et le Mozambique en sont ainsi venus

à se mettre d’accord pour mener une opération par
laquelle les services de police des deux pays mènent

ensemble des actions afin de localiser et de détruire les
caches d’armes en territoire mozambicain.

À partir des informations recueillies au sujet des caches d’armes, des opé-
rations sont menées par la police des deux pays qui vient détruire les armes
sur place. Initialement financée par la seule Afrique du Sud, l’opération
Rachel a bénéficié de fonds d’autres donateurs. Douze actions ont été
menées entre son lancement en août 1995 et le mois de décembre 2000. Au
départ, il s’agissait d’actions annuelles à grande échelle, mais la stratégie
suivie a été modifiée en 1999 en raison de contraintes financières, et les
actions ont désormais une moindre envergure. L’opération Rachel devrait
se poursuivre tant qu’il existe des quantités excessives d’armes au
Mozambique, et on pense même à en faire un plan d’action régional. L’UE
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est convenue de soutenir l’opération en y affectant 200 000 euros en 2000.
Les actions financées par l’UE commenceront au printemps 2001.

Géorgie/Ossétie du Sud

Depuis le début de 2000, sous l’égide de l’OSCE, les forces communes de
maintien de la paix mènent un programme de remise volontaire des armes
légères dans la région de Tskhinvali, en Ossétie du Sud (Géorgie). Aux
termes de ce programme, qui vise les villages de la zone de conflit, les auto-
rités locales mettent en place des points de collecte. Toutes les armes sont
enregistrées, et, une fois remises, un reçu est délivré. Jusqu’à présent, la
population y a réagi positivement, et des armes ont été collectées en grand
nombre. Ces armes sont ensuite détruites, à commencer par celles qui sont
en dépôt auprès des forces communes de maintien de la paix. Il s’agit d’un
programme d’échanges par lequel les autorités locales bénéficieront
d’équipements de communication, d’information, de transport, etc., après
la destruction des armes. Ce programme cherche à instaurer une collabo-
ration entre les forces de police de la Géorgie et de l’Ossétie du Sud au titre
de mesure de confiance sous l’égide de l’OSCE. S’il porte ses fruits, il pour-
rait ultérieurement passer à une phase plus ambitieuse dans laquelle la
remise volontaire des armes par la population locale sera récompensée par
le financement de travaux publics, d’intrants agricoles, etc. Pour la pre-
mière phase du programme, l’UE a approuvé l’affectation de 90 000 euros
devant servir à l’achat d’équipements.

Centre régional des Nations unies à Lima

L’UE a décidé de soutenir le Centre régional de l’ONU pour la paix, le
désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes,
qui se trouve à Lima, au Pérou. À cet égard, l’UE fournira une aide finan-
cière à deux projets menés au sein du bureau d’échange de renseignements
sur les armes à feu, les munitions et les explosifs du Centre. Le premier pro-
jet vise à former des formateurs en matière d’application des lois. Issus de
la police, de la douane et d’autres institutions, ceux-ci se verront proposer
une plus grande diversité de choix dans le cadre de leurs activités natio-
nales, sous-régionales et régionales. Ce projet est mené en coopération avec
la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues (CICAD)
de l’Organisation des États américains (OEA) et durera trois ans. Le
deuxième projet vise à aider le Centre à structurer les informations concer-
nant le problème des armes à feu, des munitions et des explosifs dans la
région. À cet égard, le Centre recevra une aide pour l’informatisation des
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données sur les importations, les exportations et le transit des armes à feu,
la création d’une base de données reprenant les documents juridiques sur
les armes à feu et l’élaboration du logiciel approprié. L’UE prévoit d’enga-
ger 343 000 euros pour soutenir les projets précités.

Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest  (Cedeao)

Les pays membres de la Cedeao ont adopté un moratoire sur l’importation,
l’exportation et la fabrication d’armes légères en novembre 1998. Ils ont
ensuite approuvé un code de conduite en décembre 1999. L’UE a indiqué à
de nombreuses reprises qu’elle donnait son plein appui au moratoire et au
code. La Commission soutient déjà indirectement le moratoire par le biais
d’un projet relatif à la prévention des conflits doté d’une enveloppe de
1,9 million d’euros, qui a été approuvé en 1999. Elle étudie également les
nouvelles propositions d’actions de l’UE, parmi lesquelles pourrait figurer
un soutien financier en faveur du moratoire.

Résolution du Conseil «Développement» 
en matière d’armes légères

Le Conseil «Développement» de l’UE a adopté une résolution en matière
d’armes légères le 21 mai 1999. Le document réitère la détermination de
l’Union à lutter contre l’accumulation et la diffusion excessives et incon-
trôlées des armes légères dans le monde. En outre, le Conseil recommande
que, dans le cadre de la coopération au développement, la Communauté 
et les États membres accordent une attention particulière aux mesures 
visant à:

• inclure la question des armes de petit calibre dans le dialogue politique
avec les États ACP et les autres partenaires de l’UE dans la coopération
au développement;

• apporter un soutien dans le cadre de la coopération au développement
aux pays qui souhaitent bénéficier d’une aide en vue de limiter ou d’éli-
miner les excédents d’armes légères et prévoir d’autres mesures d’incita-
tion pour encourager la remise volontaire de ces armes et leur destruc-
tion;

• lutter contre le trafic d’armes légères en promouvant des mesures appro-
priées, notamment la coopération régionale et internationale et un
contrôle indépendant;

• veiller à la démobilisation effective des combattants et à leur réinser-
tion et réintégration subséquentes dans la vie civile, la politique de déve-
loppement pouvant apporter une importante contribution dans ce 
domaine;
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• combattre et faire reculer la «culture de la violence» grâce à des pro-
grammes d’éducation et de sensibilisation de la population, compte tenu
du rôle important des communautés locales;

• envisager, le cas échéant, un soutien visant à renforcer les institutions
gouvernementales et la législation concernées en vue d’un meilleur
contrôle des armes légères.

La résolution souligne la nécessité d’assurer une approche coordonnée et
complémentaire par rapport aux principes directeurs mentionnés dans
l’action commune relative aux armes légères.

Recherche du consensus
dans les enceintes internationales 
et collaboration avec les autres pays

L’UE a soutenu un certain nombre d’importantes initiatives internationales
concernant les armes légères au cours de ces dernières années. La plus
récente a été le document sur les armes légères et de petit calibre de
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), qui a
été adopté par le Forum de la sécurité et de la coopération de l’OSCE, le
24 novembre 2000, à Vienne. Dans cet important document, la plupart des
pays producteurs d’armes légères du monde s’engagent à combattre le tra-
fic illicite d’armes légères en adoptant des mesures nationales de contrôle
ainsi qu’en coordonnant et en harmonisant leurs politiques. On observera
également que les États membres de l’UE ont entrepris de sérieux efforts
pour mettre en œuvre la résolution 54/54 R des Nations unies, adoptée en
décembre 1999, qui encourage les pays membres des Nations unies à
prendre des mesures appropriées pour détruire les armes légères en excé-
dent ainsi que celles qui ont été confisquées ou rassemblées.
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Lors de leur sommet organisé en décembre 1999, l’UE et les États-Unis ont
publié une déclaration de principes communs sur les armes légères et de
petit calibre ainsi qu’un plan d’action. Ils se sont engagés à renforcer leur
coopération, à soutenir la Conférence des Nations unies sur le commerce
illicite des armes légères sous tous ses aspects et à faire preuve de la plus
grande retenue en matière de transfert d’armes légères. En outre, ils ont
promis de soutenir les mesures concrètes de désarmement dans les situa-
tions de conflit potentiel et d’après-conflit, d’encourager les initiatives
régionales et de maintenir les sanctions des Nations unies.

En septembre 1999, l’UE et le Canada ont publié une déclaration commune
dans laquelle ils conviennent de se concerter durant la phase de préparation
de la Conférence des Nations unies sur le commerce illicite des armes
légères sous tous ses aspects. Le Canada a déclaré en outre qu’il souscrit aux
objectifs de l’action commune de l’UE sur les armes légères et qu’il en
approuve les principes. Au sommet UE-Canada de décembre 1999, les deux
parties ont créé un groupe de travail sur les armes légères et se sont enga-
gées à travailler ensemble en contribuant à la mise en œuvre d’initiatives et
de projets dans les régions du monde les plus touchées par ces problèmes.
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De nouvelles
possibilités d’action

La Conférence des Nations unies de 2001

Les Nations unies ont servi de pôle principal où convergent les efforts
menés par la communauté internationale pour résoudre le problème des
armes légères. La Conférence des Nations unies sur le commerce illicite des
armes légères sous tous ses aspects se tiendra durant l’été 2001. L’UE a pré-
senté une série de documents durant la phase préparatoire de la
Conférence (2) et contribuera à faire adopter un programme d’action
politiquement contraignant qui englobe tous les domaines de la coopération
internationale en matière d’armes légères.

L’UE entend mettre en avant les objectifs suivants:

• réglementation adéquate de la production, du marquage, du transfert et
de l’entreposage d’armes légères ainsi que mesures de transparence et de
confiance;

• collecte et destruction de toutes les armes qui sont illégalement détenues
ou qui ne sont pas indispensables pour les besoins de la défense natio-
nale collective et de la sécurité interne;

• renforcement de la coopération internationale entre les services de
police, de renseignement, de douane et de contrôle aux frontières;

• fourniture d’une assistance en vue d’aider les gouvernements à amélio-
rer leurs procédures juridiques et administratives pour l’exercice d’un
contrôle renforcé sur l’entreposage, le commerce interne et le trafic
international des armes;

• adoption d’initiatives régionales ou sous-régionales concernant les
armes légères;

• coopération internationale ou régionale afin de soutenir les mesures de
collecte ou de destruction des armes légères dans le cadre des situations
d’après-conflit.
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Les problèmes soulevés par les armes légères sont complexes et ne peuvent
être résolus rapidement. La Conférence doit donc absolument décider de
mécanismes appropriés et se mettre d’accord sur un calendrier de suivi afin
d’assurer la réalisation des résultats souhaités.

Perspectives d’avenir
L’UE est extrêmement préoccupée par les conséquences des flux incontrô-
lés et de l’accumulation déstabilisatrice d’armes légères et de petit calibre.
Au cours de ces dernières années, nous avons intensifié nos efforts afin de
trouver des solutions concrètes aux problèmes que posent ces armes. À cet
égard, nous cherchons en permanence des moyens nouveaux pour mettre
en œuvre les objectifs de l’action commune sur les armes légères. Nous res-
tons déterminés à soutenir les nouveaux projets qui visent à mettre un
terme à l’accumulation et à la diffusion déstabilisatrices des armes légères
dans le monde et à contribuer à réduire les stocks existants afin de les rame-
ner à des niveaux compatibles avec les besoins légitimes de sécurité des
pays. Pour réaliser ces objectifs, l’UE est déterminée à collaborer, au sein
des organisations internationales, avec les organes régionaux ou sous-
régionaux, avec les gouvernements nationaux et avec les organisations non
gouvernementales. Nous sommes conscients que le chemin à parcourir sera
long et difficile, mais nous sommes convaincus qu’avec le soutien de nos
partenaires nous accomplirons des progrès substantiels.

Tableau des projets soutenus par l’UE
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Projet Résolution du Conseil Date Montant (en euros) 

Cambodge I 1999/730/PESC Novembre 1999- 500 000
du 15 novembre 1999 novembre 2000

Cambodge II 2000/724/PESC Novembre 2000- 1 300 000
du 21 novembre 2000 novembre 2001

Opération Rachel 1999/845/PESC Décembre  2000- 200 000
du 17 décembre 1999 décembre  2001

Géorgie/Ossétie du Sud 2000/803/PESC Décembre  2000- 90 000
du 14 décembre 2000 décembre  2001

Centre des Nations unies
de Lima — — 343 000
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